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AUGUSTIN PANON (1664-1749)

Le 7 avril 1697, cinq ans après avoir été au
service de la compagnie des indes, Augustin
Panon obtient sa première concession dans le
quartier de la Mare.

En 1714, ce charpentier de maison, avait
acquis depuis dix ans la moitié du domaine
de Jean Julien, l’un des premiers colons ayant
acquis une concession sur l’île.  A son décès,
Augustin Panon devient le seul propriétaire
de la concession du Grand Hazier de la
ravine à Jean Bellon, au sud du grand
chemin jusqu’à Bagatelle.
L’ancêtre de la dynastie Desbassayns a su
prospérer en faisant l’acquisition de plusieurs
concessions, et en particulier celle-ci sur
laquelle il n’habitera jamais lui préférant
celle de La Mare où il se construit la plus jolie
maison de la Colonie.

Né le 5 octobre 1664 à Toulon, Augustin
PANON s’engage en 1689 auprès de la
Compagnie Française des Indes à Nantes.
Il débarque le 5 décembre à l’île Bourbon
à bord du Saint Augustin.
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Image réalisée à l’aide de l’IA représentant à gauche Henri-Paulin
Panon-Desbassayns et à droite son fils Charles André Panon-

Desbassayns, petit fils de Augustin Panon, le charpentier aventurier
de Bourbon.

La Compagnie des Indes, créée par Colbert le 27 août 1664, attire des
aventuriers fuyant la misère des campagnes françaises à la conquête

du nouveau monde.

Sur ses propriétés, il cultive blé, riz, mil,
patates douces, un peu de canne à sucre,
fruits et légumes divers. Dès 1710 il possède
un cheptel de plus de 250 animaux afin de
cultiver les 22 000 plants de caféiers sur ses
1751 arpents.

En 1715, il devient substitut au procureur du
roi à Bourbon. Ce statut fait entrée
définitivement ses descendants au rang de
notable. Le plus célèbre d’entre eux étant son
petit fils, Charles Henry Panon Desbassayns,
qui lui marquera l’histoire de l’industrie
sucrière de l’île par son ingéniosité.

Augustin Panon décède le 3 août 1749; 19
ans après la mort de son épouse Françoise
Chastelain, une des grands-mères des
réunionnais. Il laisse à Bourbon un grand
nombre d’héritier qui ont su à leur tour faire
fructifier leurs gains.
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